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Ce bulletin hebdomadaire ne contient pas les positions du CNAFAL mais des points d'actualité(s) avec des 

textes pouvant vous être utiles... et il s'agit donc là d'informations brutes non commentées. 

CONSOMMATION ET VIE COURANTE 

Rénovation : 

Vous désirez faire des travaux de rénovation sur votre logement ? sachez que vous pouvez 

prétendre à certaines aides pour financer vos travaux.  

Rénovation énergétique : les aides auxquelles vous pouvez prétendre 

 

Aromathérapie : 

Afin d’utiliser les huiles essentielles en toute sécurité, la DGCCRF a 

publié un guide vous permettant de les utiliser sans risque.  

Comment utiliser les huiles essentielles en toute sécurité ? 

Contrefaçon : 

Habits, parfums, montres, mais aussi logiciels, produits alimentaires ou 

médicaments...Sur Internet ou sur des points de vente inhabituels, vous 

pouvez être confronté à une contrefaçon. Voici quelques conseils pour 

les repérer.  

Comment repérer une contrefaçon ?  

Voyage  

En cas de retard ou de perte de vos bagages, vous pouvez demander à la compagnie 

aérienne un dédommagement jusqu’à un certain plafond…  

Bagage perdu ou endommagé... La compagnie aérienne vous doit des comptes 
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CONSOMMATION ET VIE COURANTE 

Déménagement 

Si vous déménagez, vous pouvez prétendre à différentes aides telles que la prime de déménagement ou encore l’aide du 

fonds de solidarité pour le logement.  

Déménagement : à quelles aides pouvez-vous prétendre ? 

 

Rentrée scolaire 

Le ministre des Solidarités et de la Santé, a annoncé le versement de l’allocation de rentrée 

scolaire (ARS) le mardi 18 août 2020 en métropole et dans les départements d’Outre-mer. 

Compte tenu des conséquences sociales de la crise épidémique, l’allocation de rentrée scolaire 

sera majorée exceptionnellement de 100€. 

L’allocation de rentrée scolaire sera exceptionnellement majorée de 100€ 

Nouveauté : 

Après une période d’expérimentation locale, le paiement des impôts et de certaines 

factures dans les bureaux de tabac a été généralisé à l’ensemble du territoire depuis le 

28 juillet. 

Vos factures du quotidien ? 

Covid-19 

Suite à la publication d’un arrêté le 25 juillet 2020 au Journal officiel, les tests PCR qui servent à dépister le Covid-19 sont 

désormais pris en charge par l’assurance-maladie et ne nécessitent plus de prescription d’un médecin.   

Arrêté du 24 juillet 2020 

Douane : 

Voyager à l'étranger peut être l'occasion d'acheter du tabac et de l'alcool, à prix modiques, mais il existe certaines règles 

à respecter. 

Voyagez en toute tranquillité avec la douane 
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ENFANCE ET FAMILLE 

Dans le cadre du droit de visite, un enfant pourra bénéficier de l'assistance d'un tiers de confiance, ceci pour éviter toute 

rencontre entre les deux parents. 

Décret n° 2020-930 du 28 juillet 2020 

SOLIDARITE 

Les salariés du privé peuvent désormais faire cadeau de leurs chèques-vacances aux 

professionnels des établissements sanitaires, médico-sociaux et aux structures d’aide et 

d’accompagnement à domicile. 

LOI n° 2020-938 du 30 juillet 2020 

INSERTION ET EMPLOI 

Le Conseil d’orientation des politiques de jeunesse a édité son rapport sur la mise en place du futur service public de 

l'insertion. Il préconise notamment de faciliter certaines formalités. 

Rapport 

SECTEUR MEDICAL ET SOCIAL 

 Un nouveau titre professionnel est né : agent de service médico-social, dont la mission première 

sera d'assurer une fonction d'accueil. 

Titre professionnel d’agent de service médico-social : création 

PERSONNES AGEES 

L'habitat accompagné n'a pas forcément l'aval de certaines associations, qui le font savoir dans une lettre ouverte au 

gouvernement. Elles conseillent, entre autres, la prudence en ce qui concerne la mixité. 

Lettre ouverte 

PRESTATIONS SOCIALES 

Les personnes sans emploi, peuvent compter sur une prolongation de leurs droits, grâce à un décret publié au Journal 

officiel le 22 juillet. 

Arrêté du 22 juillet 2020  

L’amour est comme l’opéra, on s’y ennuie, 

mais on y retourne. 

Gustave Flaubert 1821/1880 


